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Quand on adopte, six semaines,

c'est trop peu!
Six semaines de congé
parental après une

adoption c'est trop peu pour
que, après la longue attente
des parents et le début de vie
traumatisant de l'enfant,
chacun apprenne à se connaître
et à s'apprivoiser. Trois
mamans adoptives ont donc
créé un collectif, écrit une lettre
ouverte au gouvernement et
lancé une page Facebook qui a
dépassé les 1.000 «( Iike )) en
moins de deux semaines.

ManoëlIe est une jeune ma-
man adoptive, Véronique et
Solveig attendent toutes les
deux un enfant, l'un venu
du bout du monde, l'autre de
Belgique. Ils devraient arriver
bientôt dans leur foyer. Une
immense joie, comme pour
un enfant que l'on met au
monde. Des difficultés aussi,
ainsi que pour tous les parents
qui découvrent le petit être
qui vient chambouler leur vie
et auquel il faut s·habituer.

PAS ASSEZ DE TEMPS
Mais les difficultés sont d'au-
tant plus grandes, pour les
parents adoptifs, qu'ils ont
beaucoup moins de temps
pour apprendre à devenir

des parents: 6 semaines au
lieu des 15 prévues après un
accouchement. C'est pour
cela que Manoëlle, Véronique
et Solveig ont créé un collectif
et écrit une lettre ouverte au
gouvernement.
«Notre petit Alexis est arrivé
de Russie il l'âgt de ],5 ans»,
explique Manoëlle. «Il avait
grandi dans lin orphelinat où
tout est organisé pour des petits
en.fill1ts. Il a fallu qu'il s'1wbitue il
une maison d'adultes, (JUX hruits,
il de IlO1Ivellestêtes, il de nouvelles
odeurs ... Pendant deux semaines,
on l'a suivi el la traCt' dans toute
la maison.'-' Outre l'adaptation
aux lieux et aux gens, parents
et enfant adopté doivent créer
ce lien qui est automatique
avec le bébé que la maman
a porté pendant 9 mois. «Les
enjil1lts adoptés ont été ahandon-
nés. Il faut du temps pour qu'ils
se sentent en sécurité. Il a fallu
six mois p,mr qu'Alexis COll1lJ1ence
il être intégré et au moins un an
pour qu'il puisse se dire qu'il était
arrivé ilhon port, qu'i/n'allait pas
repartil~ pour qu'il sache qu'il.tiJÎ-
sait partie de la famille. Tout œla
se construit au quotidien.»
Avec seulement 6 semaines de
congé parental. impossible d'y
arriver. Manoëlle avait donc

pris un congé sans solde de 6
mois.
Cette expérience, tous les pac
rents adoptifs la vivent. c'est
la raison d'être du collectifet
de la lettre ouverte envoyée
au gouvernement fédéral afin
de réclamer l'égalité entre pa-
rents biologiques et adoptifs.
.Nous avons posté la lettre sur
ulle page Facebook plutôt qlle lall-
cé line pétition car nous voulolls
que notre démarche soit positive»,
explique Solveig, «Et elle a d~ià
été sOutenue par plus de 1,000 per-
sonnes. Par beat/coup de parents
adoptifs qui sont passés par les
mêmes difficultés, mais aussi par
des gens qui C01tlprel1ltetlt l'impor-
tance de notre démarche.»
Une démarche qui a pour but
d'abolir la discrimination
entre parents biologiques et
adoptifs, mais aussi et surtout
de respecter les besoins fonda-
mentaux de l'enfant adopté et
lui donner toutes les chances
de devenir un adulteéquili-
bré .•

VÉRONIQUE BOTTV

Anne Delvaux: « Il faut
du temps pour s'apprivoiser »

Anne Delvaux soutient
pleinement le collectif.
Elle-même maman adop-
tive de deux enfants, 5 et 8
ans, elle est passée par les
affres de l'adoption. Durant
sa carrière politique, elle a
déposé un projet de loi, en
2008, allant exactement
dans le même sens que ce
que réclame le collectif.
«Quand je me suis lancée en
politique, ce projet de loi était
une motivation essentielle», ex-
plique-t-elle, «11 y a en effet

un terrible paradoxe entre Anne Delvaux estime que
l'encadrement des parents, le lélrislateur devrait
la longue préparation diffi- At Ul . - -- - -1---'
'1 . " l' d . 1.' re oglque avec UlCIe et mtruslve a a optIOn A U d t', meme. « ne a op lO'~et le peu de temps qu on leur .

1 . d l' " t t l' est toujours une grossesstaIsse quan enlan es a... " n. d l' ,f,n, d l' "t . 't a nsque, -zuan enJant,<-uan enlan arnve, ces, ,
. d" arnve, la maman qU! acomme s! on Isalt aux pa- "

t D 'b '11 ,accouche dOItse remettre
l'en s« e roll! ez-vous mal~- h sioIo riquement c'est
tenant avec un tout petIt conge», p Yt ' g M' ,'t 1

'l'" d' d' cel' am. aiS c es aet a enlant« l'mer e-to! avec 1 l. dseu e c"ose que pren
tes nouveaux parents et arrange- t 1 l' '1 ten comp e e eg!s a eUy.
toi pour t'aaapter rapiaement>J. Il ne tient pas compte

que l'enfant adopté est

polytraumatisé par
l'abandon et des dou-
leurs qu'on ne connaît
pas. ilfaut apprendre à
se connaître, il s'appri-
voiser.»
Lorsqu'clle a déposé
son projet de loi,
Anne Delvaux en
a estimé le coût. «Il

était dérisoire, il n y a pas beau-
coup d'adoptions. Mais absolu-
ment rien n'a bougé. Je vis cela
comme un écheo>.. V.B.

D'AUTRES SOUFFRANCES
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